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LE TRANSPORT DES PERSONNES
( PRÉCONISATION 1 : Renforcer l’écoute des habitants 
Les opérateurs de transport améliorent régulièrement leur offre  pour mieux répondre à la demande. Pour cela, ils prennent déjà en compte l'avis de leurs usagers.    
Mais en se fixant pour objectif de développer l'usage des modes alternatifs à la voiture, il faut parvenir à dialoguer avec un maximum d'habitants, et en particulier avec ceux qui n'utilisent que leur voiture, d'une part pour mieux connaître leurs besoins, leurs contraintes et leurs attentes et d'autre part pour rechercher avec eux des solutions réalistes. On peut ainsi proposer, 
( de désigner des « habitants relais », répartis géographiquement, pour mieux détecter les besoins et contraintes de transport dans toute leur diversité, et rechercher des réponses adaptées. (Cf. axe 7 page 22)
Voir avec la Région s’il existe des aides pour développer cette  action dans le cadre du soutien à la démocratie participative.
Le Conseil de Développement pourra préciser les modalités de cette action et lancer une 
expérimentation pour en affiner le contenu. 
( de pérenniser, d’une façon ou d’une autre, le « groupe de travail mode doux » du Conseil de Développement pour que les besoins spécifiques à ces modes soient pris en compte. 

( de mettre en place un dispositif permettant d’associer les acteurs du transport aux réflexions menées localement.  
( PRÉCONISATION 2 : Compléter l’offre actuelle
 En attendant les résultats d’une écoute et d’un dialogue renforcés avec les habitants, on peut proposer plusieurs actions :  

( Étudier, la mise en place de deux grandes liaisons rapides transfrontalières, par cars : « Bailleul – Ieper » et « Hazebrouck - Steenvoorde – Poperinge - Ieper », pour faciliter les échanges entre ces villes mais également l’accès au TGV, au TER français et à l’InterCity belge.  


À voir dans le cadre du GECT West Vlaanderen Flandre-Dunkerque-Côte d’Opale
( Étudier la faisabilité d’un transport à la demande (TAD) en Flandre Intérieure.


Une réunion sur ce thème est prévue
( Étudier les modalités de développement du covoiturage et de l’autopartage. 


Une réunion sur ce thème est prévue

( Mettre en place un groupe de travail dédié au TAD, covoiturage et autopartage pour proposer des actions adaptées à la Flandre intérieure dans ces domaines. 
( Prendre en compte les préconisations du « groupe de travail mode doux » du Conseil de Développement en particulier, dans le cadre de cette préconisation, l’implantation d’un  stationnement « vélos » sécurisé aux arrêts de bus. (Voir aussi préconisation 3 relative à la promotion et 9 relative aux infrastructures)
( PRÉCONISATION 3 : Mieux faire connaître l’offre 
( Soutenir la mise en place d’un point d’informations régionales, voire  euroregionales disposant des données et moyens nécessaires pour donner, par internet et par téléphone, une réponse aux questions relatives aux déplacements quelque soit le mode.  
( Prendre en compte les nouvelles technologies permettant de donner à l’usager une information en temps réel.  (Cf.axe 3 page 18) 
( Élaborer des horaires adaptés aux besoins locaux pour permettre aux communes de diffuser des informations plus attractives pour leurs habitants n’utilisant pas régulièrement les transports en commun.  
( PRÉCONISATION 4 :  Élargir la promotion des alternatives à la voiture individuelle

( Renforcer  les actions de promotion et d’informations  du Conseil Général et des autocaristes par l’implication directe d’autres acteurs locaux (offices de tourisme, responsables d’équipements, organisateurs d’événements)  afin de mieux sensibiliser les « non-usagers » actuels. 

( Promouvoir les « Plans de Déplacements Entreprises » (PDE) destinés à encourager et à organiser, au sein des entreprises, les alternatives à la voiture individuelle. Profiter de cette action pour faire connaître l’offre et mettre en évidence ses éventuelles lacunes.  
(En lien avec préconisation 1)
( Promouvoir les « Plans de Déplacements des Établissements Scolaires » (PDES) . Profiter de cette action pour faire connaître l’offre actuelle et mettre en évidence ses éventuelles lacunes. (En lien avec préconisation 1)
 ( Mettre en place une commission ou un groupe de travail pouvant proposer et coordonner des actions de promotion. 
( PRÉCONISATION 5 : Conforter les liens entre le transport et l’urbanisme

( Appuyer la mise en place des pôles d’échanges de Bailleul et d’Hazebrouck et rechercher comment, compte tenu du contexte local, chaque « petite gare » pourrait être valorisée, aujourd’hui ou demain. Cette analyse pourrait être généralisée aux arrêts de cars. 
( Amorcer les réflexions sur la localisation et le contenu de « pôles d’échanges  terrestres » en particulier à Steenvoorde et à Merville-Lestrem en préfiguration d’un « pôle d’échanges ferroviaire « Flandre-Lys ». 
( Lors de la mise en place d’équipements, de nouvelles zones d’habitat ou d’activités, déterminer  les conditions de son accessibilité au mode doux et au transport collectif en ne se limitant pas à l’offre actuelle. 

( Renforcer dans les documents d'urbanisme le rapprochement  des  activités, dont les commerces et les services de proximité des zones d'habitation. 
 ( Conforter et compléter le commerce et les services de proximité afin de réduire les déplacements et élargir une offre plus accessible par les modes doux.  (en lien avec le FISAC) 

( Prendre en compte la problématique d’une accessibilité alternative à la voiture lors de l’implantation d’un nouveau service public ou de la réorganisation d’un service existant.  

( PRÉCONISATION 6 : Prendre en compte l’échelle régionale 

( Échanger avec les territoires voisins  pour tenir compte de leurs expériences, mettre en place d’éventuels services partagés ou mener des actions communes. Certaines actions, susceptibles de faciliter l’utilisation de transports collectifs devraient être conduites au niveau régional. C’est le cas du télétravail, de la flexibilité des horaires et de la prise en compte des alternatives à la voiture individuelle lors de l’organisation de réunions ou de manifestations culturelles ou sportives. (Cf. axe 5  p 20)
LE TRANSPORT DE MARCHANDISES

Le transport de marchandises dépend en grande partie de facteurs externes et des choix logistiques dont les entreprises n’ont pas toujours la maîtrise. Pourtant, plusieurs actions, outre la promotion des circuits courts, déjà mise en œuvre par le Pays Cœur de Flandre peuvent être proposées.  
( PRÉCONISATION 7 :  Accompagner les entreprises 

( Sensibiliser les entreprises aux conséquences de leurs choix logistiques.
( Aider les entreprises à rechercher d’éventuelles « complémentarités » logistiques ou des fournisseurs « de proximité ».

 ( Inciter les entreprises de transport à signer la « charte d'engagement volontaire de réduction des émissions de CO2 ». 
( Promouvoir l'écocoduite dans les entreprises et l'utilisation de véhicules plus performants en matière de consommation d'énergies fossiles. (Bien entendu, cette action concerne aussi le transport de personnes.)
( PRÉCONISATION 8 : Suivre les « évolutions » logistiques  
( Mettre en place, probablement au niveau régional, des réflexions ou des actions conduites au niveau national afin de déterminer si elles constituent des opportunités pour la Flandre Intérieure. Ainsi,    
- Pour mieux utiliser la Lys, des réflexions et études sur  l'avenir du réseau fluvial « Freycinet » (dans le cadre de l'Association « Entreprendre pour le fluvial) auxquelles le Conseil Régional participe.  (Cf. page 26)
- Pour développer le fret ferroviaire de proximité, la mise en place des « opérateurs ferroviaires de proximité » (OFP) (Cf. page 26)
( PRÉCONISATION 9 : Contribuer à limiter la circulation de marchandises 
( Promouvoir le compostage individuel et lutter contre le suremballage pour limiter les déplacements vers les déchetteries. 

( Favoriser la mise en place de points de livraison pour la vente par internet, ce qui permet aussi de renforcer le commerce de proximité. (En lien avec le FISAC) 

LES INFRASTRUCTURES
( PRÉCONISATION 10 : Hiérarchiser le réseau routier
 ( Déterminer collectivement les itinéraires modes doux à privilégier, en s’appuyant sur l’existant et sur l’expérience des usagers (cf. groupe de travail mode doux du Conseil de Développement) afin de faciliter le développement de ces modes. 
 ( Mettre en place une concertation pour définir un réseau routier prenant en compte les axes adaptés à une circulation importante, les axes de circulation locale et les axes privilégiant les modes doux.  
( PRÉCONISATION 11 : S’unir pour obtenir les infrastructures de transport 
( Défendre ensemble la mise en place du réseau hiérarchisé ainsi défini (Cf. préconisation 10) mais aussi les aménagements fluviaux et ferroviaires préconisés. (cf. page 32) 
( Appuyer les différentes mobilisations territoriales comme l’action des communes du « corridor multimodal » relative au désenclavement routier, ferroviaire et fluvial de la région de Merville et à la valorisation de ces axes. (cf. pages 30, 32) 
GLOBALEMENT 

( PRÉCONISATION 12 : Évaluer ! 
( Chercher les informations nécessaires au suivi de la performance du système de transport de la Flandre Intérieure. (En lien avec le SCOT). 
( Organiser une réunion annuelle pour faire le point sur l’avancement des actions, les évaluer et les actualiser. 
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